
République Française 
Département des Pyrénées-Orientales 

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE D’ILLE SUR TET  
SEANCE DU 07 JUIN 2022 

 

L’an deux mille vingt-deux et le sept juin à dix-huit heure trente, les membres du Conseil 
Municipal de la Commune d’Ille sur Tet se sont réunis dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de M. William BURGHOFFER, Maire. 
 

Étaient présents : Mmes Mrs, Claude AYMERICH, Françoise CRISTOFOL, Jérôme PARRILLA, 
Naïma METLAINE, Alain MARGALET, Raphaël LOPEZ, Annabelle ALESSANDRIA, adjoints, Mmes 
Mrs, Alain DOMENECH, Armande IGLESIAS, Maryse NOGUÈS, Claudie SERRE, Xavier 
BERAGUAS, Caroline MERLE, Jean-Louis LIGAT, Evelyne FUENTES, Thierry COMES, Clara ROSE, 
Yasine SEBAHOUI, Damien OTON, Denis OLIVE, Mélissa OBBIH, Danielle POUDADE, Georges 
LLOBET, Jean-Philippe LECOINNET, Vanessa DENAYRE, Daniel RENOULLEAU, conseillers 
municipaux, et formant la majorité des membres en exercice. 
 

Ont donné pouvoir : Caroline PAGÈS (pouvoir à Annabelle ALESSANDRIA), Nicole HERISSON 
(pouvoir à Jean-Philippe LECOINNET). 
 

 

Mr Yasine SEBAHOUI a été désigné comme secrétaire de séance. 

 

DELIBERATION N° 2022/39 : CONTRAT D’APPRENTISSAGE URBANISME. 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu  le code du travail, et en particulier les articles L. 6211-1 et suivants, les articles D. 6211-1 et 

suivants ; 
Vu         la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
Vu      la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 
Vu          la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ; 
Vu    l’ordonnance n°2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en matière de formation 

professionnelle ; 
Vu        le décret n° 2016-1998 du 30 décembre 2016 fixant la liste des collectivités territoriales autorisées 

à participer aux expérimentations prévues aux articles 76 et 77 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnels ; 

Vu          le Décret n° 2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en œuvre de la contribution 
du Centre national de la fonction publique territoriale au financement des frais de formation des 
apprentis employés par les collectivités territoriales et les établissements publics en relevant ; 

Vu l’avis du comité technique en date du 17 mai 2022 ; 

Considérant que le contrat d’apprentissage est un contrat de droit privé par lequel l’employeur s’engage, 

outre le versement d'un salaire, à assurer à l'apprenti une formation professionnelle complète, dispensée 

pour partie en entreprise et pour partie en centre de formation d'apprentis ou section d'apprentissage 

(article L. 6221-1 du code du travail). L'apprenti s'oblige, en retour, en vue de sa formation, à travailler 

pour cet employeur, pendant la durée du contrat, et à suivre cette formation ; 

Monsieur le Maire précise que la collectivité est exonérée de l’ensemble des cotisations  

sociales d’origine légale, à l’exclusion de celles dues au titre des accidents du travail et des maladies  

professionnelles. L’Etat prend en charge les cotisations d’assurance sociale et les allocations  

familiales dues par l’employeur. 

Considérant que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans révolus d’acquérir des 

connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou une 

administration ; que cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un 

titre ; 
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Considérant que la rémunération est versée à l’apprenti en tenant compte de son âge et de sa progression 

dans le ou les cycles de formation qu’il poursuit ; 

Depuis la loi de transformation de la fonction publique, les apprentis perçoivent le même salaire que  

ceux du secteur privé. La rémunération est la suivante, en fonction de l’âge de l’apprenti(e) et de  

l’année d’exécution du contrat d’apprentissage (en % du SMIC) :  

Age de l’apprenti 
1ère année du 

contrat 
2ème année du 

contrat 
3ème année du 

contrat 

Moins de 18 ans 27 % 39 % 55 % 

18-20 ans 43 % 51 % 67 % 

21-25 ans 53 % 61 % 78 % 

26 ans et + 100 % 100 % 100 % 

Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services 

accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises par lui ; 

Considérant qu’il revient au conseil municipal de délibérer sur la possibilité de recourir au contrat 

d’apprentissage ; 

Entendu le rapport, et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents et représentés, 

 

DECIDE de recourir aux contrats d’apprentissage  

DECIDE d’autoriser l’autorité territoriale à exécuter toutes les démarches nécessaires au recrutement 

d’apprenti(s) conformément au tableau suivant : 

Service d’accueil de 
l’apprenti 

Nombre de poste 
Diplôme ou titre 

préparé par l’apprenti 
Durée de la formation 

Urbanisme  1 
Master 2 urbanisme et 
aménagement  

1 an 

PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget  
 
AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant à signer tout document relatif à ce dispositif et 
notamment les contrats d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec les Centres de Formation 
d’Apprentis / facultés / etc. 
 
AUTORISE également le Maire à solliciter auprès des services de l’Etat, de la Région, du FIPHFP et du 
CNFPT les aides financières qui seraient susceptibles d’être versées dans le cadre des contrats 
d’apprentissage. 
 

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 

Fait à Ille sur Tet, le 07 juin 2022 
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